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Mini Cas pratiques
par David Lefranc

N’oubliez pas de motiver en fait et en droit vos solutions

Cas n° 1 : 
M. BRIMONT est un homme d’affaires au tempérament audacieux et spéculatif. Il décide de déposer les marques suivantes pour les faire exploiter par des filiales luxembourgeoises ou les revendre au plus offrant.
· « Gustave Eiffel » pour des montres, des T-shirts, des stylos et des bibelots ;
· « Pressé Pressa » pour des boissons à l’eau aromatisée aux sirops de fruits ;
· « Charly » pour des armes à feu ;
· « Charly » pour des programmes télévisés ;
· « Coca Calo » pour des sodas ;
· « Hermès » pour du papier toilette ;
· « Choco Colombie » pour du chocolat de Colombie ;
· « Chocolombia » pour du chocolat de Colombie ;
Que pensez-vous de leur validité ?

Cas n° 2 :
Courant janvier 2016, le laboratoire Mac GRONALD a mis au point une molécule permettant de lutter contre l’obésité. Mac GRONALD dépose une requête en délivrance de brevet d’invention auprès de l’INPI. Une semaine après, une revue scientifique révèle qu’une tribu asiatique reculée, les BIGMAK, avaient mis au point en 1814 une recette traditionnelle produisant la même molécule conçue par Mc GRONALD. La communauté des chercheurs n’en revient pas, la gastronomie BIGMAK ayant ignoré la friture jusqu’en 1996 où leur habitat fut détruit pour implanter des fast food. Le Ministère de l’industrie (l’INPI) délivrera-t-il le brevet requis par Mac GRONALD ?
Élargissant ses horizons de R&D, Mac GRONALD conçoit un dispositif nommé « ABOUGRASDUBID’ » dans lequel un être humain voit ses membres bloqués par des bracelets métalliques. Seul un opérateur peut libérer le sujet ainsi entravé. Une commande permet d’étirer les membres à des fins thérapeutiques. Mais la machine peut être poussée à des degrés d’élongation importants pouvant entraîner la mort du sujet. De nombreux établissements pénitenciers implantés dans des dictatures se sont manifestés par l’intermédiaire d’un cabinet d’avocats panaméen. Des accords de confidentialité ont systématiquement été régularisés. Mac GRONALD pourra-t-il faire breveter cette machine ?



Eléments de correction par D. Lefranc
Pour le cas n° 1


Cas n° 1 :
M. BRIMONT est un homme d’affaires au tempérament audacieux et spéculatif. Il décide de déposer les marques suivantes pour les faire exploiter par des filiales luxembourgeoises ou les revendre au plus offrant.
         « Gustave Eiffel » pour des montres, des T-shirts, des stylos et des bibelots ;
o   La marque sera attentatoire à un droit de la personnalité, à savoir le droit au nom dont dispose encore les héritiers du grand homme ; certains parmi vous ont identifié le procès réel qu’ils engagèrent dans une affaire semblable ;
         « Pressé Pressa » pour des boissons à l’eau aromatisée aux sirops de fruits ;
o   La marque sera déceptive, puisque, évoquant des fruits pressés, elle estampillera un produit qui n’en contient pas ;
         « Charly » pour des armes à feu ;
o   Charly est en effet le nom d’une commune proche de Lyon, mais le problème essentiel posé par la marque tient à l’évocation des attentats ; dès lors, la marque pourrait être déclarée contraire à l’ordre public ;
         « Charly » pour des programmes télévisés ;
o   Certains parmi vous considèrent que la marque pourrait causer un risque de confusion avec le journal « Charlie Hebdo », d’autres ne voient pas de difficulté ; la marque est en effet valide, sauf à vérifier sa disponibilité ;
         « Coca Calo » pour des sodas ;
o   La marque pose d’abord un problème de disponibilité, puisqu’elle viole la marque d’un tiers ; la marque porte en outre atteinte à la renommée de la marque Coca Cola originale (713-5) ;
         « Hermès » pour du papier toilette ;
o   Le dépôt d’une telle marque pourrait porter atteinte à la renommée de la marque de luxe bien connue ;
         « Choco Colombie » pour du chocolat de Colombie ;
o   « Choco » décrit une composante du produit et « Colombie » sa provenance ; la marque est clairement descriptive ;
         « Chocolombia » pour du chocolat de Colombie ;
o   « Chocolombia » comporte un très léger jeu de mots qui suffit à mon sens à lui reconnaître une distinctivité qui, quoique faible, est suffisante pour remplir la condition de protection du droit des marques ;
Que pensez-vous de leur validité ?
 
REMARQUES GENERALES :
·          Vous confondez parfois marque notoire et marque renommée ; attention, les choses sont subtiles ; la marque notoire est à l’origine une marque non déposée à l’étranger, mais déposée ailleurs dans l’Union de Paris ; si elle et notoire dans le pays où elle n’est pas déposée, elle peut bloquer le dépôt d’une marque ultérieure ; la marque notoire est donc d’abord un outil de droit international ; la marque renommée est quand à elle un outil purement interne : il s’agit de protéger une marque déposée au-delà de sa sphère de spécialité, sans problématique de protection internationale ;
·          L’INPI ne contrôle jamais les motifs relatifs de refus (atteinte à un droit antérieur) ; l’INPI ne contrôle que les motifs absolus : trouble à l’ordre public, caractère descriptif, etc.
·          L’OHMI a changé de nom : il se nomme Office de l’Union Européenne pour la Propriété Intellectuelle (OUEPI) ; apparemment, il faut choisir le sigle anglophone même en français : EUIPO ;
         Les motifs absolus donnent lieu à un rejet de la demande de marque, dès le stade administratif ; les motifs relatifs peuvent donner lieu à une procédure d’opposition et/ou à un procès en nullité de la marque et en interdiction d’usage ; la protection de la marque renommée ne relève pas de l’action en contrefaçon mais d’une responsabilité civile aménagée et inspirée de la théorie du parasitisme.
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Bonjour,
plusieurs d'entre vous n'ont pas réalisé le cas n° 2. Je propose toutefois des pistes de correction.
Sur la 1re question : 
A mon avis, l'invention n'est pas nouvelle. Un étudiant a fait observer que si un article scientifique avait pu être publié sur l'utilisation de la molécule par une ancienne tribu, c'est que - forcément - il y avait des traces publiques de cette intégration dans l'état de la technique.
L'observation était pertinente.
De la même manière, un étudiant a eu la bonne idée d'argumenter autour de l'absence d'activité inventive : si une tribu antédiluvienne est parvenue à créer la molécule, que doit-on penser de la valeur du brevet envisagé ?
C'est intéressant.
Sur la 2nde question :
Vous avez presque tous pensé à l'invention contraire à l'ordre public ou à la dignité humaine.
C'est bien.
Beaucoup ont aussi rappelé qu'une invention destinée à un usage normal reste brevetable, même si elle peut connaître des usages "déviants", comme c'est le cas dans l'énoncé.
Bon courage à tous pour les examens,
David LEFRANC
